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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES 

 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE DELEGUES  SYNDICAT  MIXTE  POUR  L’ELABORATION 

En exercice : 83 DU SCOT DE L’AIRE GAPENÇAISE 
Présents : xx 
Représentés (pouvoirs) : xx 
 -------------------- 
Date de convocation : 10/02/2022 
 

Date de l’affichage par extrait de la    SEANCE DU CONSEIL SYNDICAL 
présente délibération :       /        /2024   DU XX MARS 2024 

 

 

Délibération n° DCS/2024/01 

 

OBJET : LIEUX DES REUNIONS DES COMITES SYNDICAUX DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DE 

L’AIRE GAPENÇAISE 
 
 

  
L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE ET LE XX MARS  

Le Conseil syndical du Syndicat Mixte pour l’élaboration du SCoT de l’Aire 

Gapençaise s’est réuni à ….., après convocation légale, sous la présidence de 

M. Benoît ROUSTANG, Président du Syndicat mixte du SCoT.  

 
 

Insérer ici le tableau des présents ou représentés / excusés / absents. 

 

Les autres personnes présentes qui n’ont pas pris part aux votes : 

XXX 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 

l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Conseil Syndical : XXXXX, ayant obtenu la majorité des 

suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces fonctions qu’il/elle a acceptées.  
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Suite au déménagement du Syndicat mixte, les Comités syndicaux ne peuvent plus être réalisés 

au siège de l’établissement public du fait de l’absence de salle idoine. 

De ce fait et afin d’être au plus près des territoires, le Président du Syndicat mixte propose à 

l’assemblée de définir des lieux choisis par l’organe délibérant dans l’une des communes 

membres en référence à l’article L5211-11 du CGCT, applicable au Syndicat mixte fermé : 

- Aux sièges des 4 EPCI membres et de leurs villes-centres :  

o Communauté d’Agglomération Gap-Tallard-Durance et ville de Gap 

o Communauté de Communes Buëch Dévoluy et ville de Veynes 

o Communauté de Communes Champsaur Valgaudemar et ville de St Bonnet en 

Champsaur 

o Communauté de Communes Serre Ponçon Val d’Avance et ville de La Bâtie-

Neuve 

 

Si aucune de ces salles n’est disponible, le Syndicat mixte pourra effectuer son Comité dans une 

autre commune du périmètre du SCoT. 

 

Après lecture de cette proposition, les membres du conseil syndical, XXXXX. 
 

 
 

ACTE ADMINISTRATIF PUBLIE OU NOTIFIE RENDU EXECUTOIRE A LA DATE DE DEPOT 

EN PREFECTURE. 

Le Président, 

Benoît ROUSTANG 
 


